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1fll.1. les orateurs sont priés de hien vouloir cor:1muniquer 
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Joseph II) les modifications qulils estimeraient devoir 
faire apporter au texte de leurs interventions repris 
dans le présent projet avant le 10 février 1..2.§.g_. 
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La LXXII~me Session du Oomit~ ConsultRtif a eu lieu à 

Luxembourg, Cercle Municipal, le 11 janvier 1962, sous la prési

dence de M. TACCONE. 

ORDRE DU JOUR 

1) Approbation du Procès-Verbal de la 7lème Session. 

2) Expos~ trimestriel de la Haute Autorit~ 

3) Examen, au titre des articles 19 et 46 du Traité, du 
Programme Pr~visionnel pour le premier trimestre 1962, 
établi par la Haute Autorité au titre de l'article 46 
du Trait~. 

4) Examen du "Projet de modification au texte du R~glement 
Int~rieur adopt~ le 14/1/196011 proposé par le Groupe des 
Travailleurs. 

5) Consultation, au titre de l'article 55/2 du Traité, sur 
l'opportunité de proroger de trois années, sans augmen
tation du montant initialement prévu, l'octroi de l'aide 
financi~re accordée pour promouvoir l'exploitation de la 
litt~rature technique des pays de l'Est dans le domaine 
sidérurgique. 

Présentation du rapport ~tabli, au nom de la 
Commission Projets de Recherches, par M. MARTIN, 
Président-Rapporteur 

6) Echange de vues sur le document "Politique de recherche 
technique de la Haute Autorité". 
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7) Reprise de l'échange de vues sur les premières mesures 
proposées (par le Groupe de Travail Intorexécutif) en 
vue d'une coordination des politiques én~rgétiques. 

a) Présentation du rapport établi, au nom de la 
Commission Objectifs Généra~x, par M. VAN ~~DEL, 
Rapporteur 

b) Présentation du rapport (sur les nspects sociaux 
des premières mesures) établi, au nom de la Com
mission Problèmes du Travail, par M. KEGEL, 
Président-Rapporteur 

o) Discussion du Projet de Résolution établi, consé
cutivement aux travaux de la Commission Objectifs 
Généraux, par ~na. van Andel, Barnard, Cortot, 
Gardent, Picard, de la Vallée Poussin et Wcmmers 

8) Divers. 

Présents : 

1llv1. V AN ANDEL, BAART, B.ASEIIJHAC, BENTZ V AN DEN BERG, BORN.t:..RD, BOULET, 
BURCKHARDT, CAPANNA, CART.A, COECK, CONROT, CORTOT, DOmŒN, DUBUSC, 
FERRY, FLORY, GAILLY, GANSTER, GARDENT, GOTTSCHALL, HUTTER, JUNG, 
KEGEL, KOSKA, LABBE, LEBLANC, MARTIN, MICHELS, PEETERS, PICARD, 
VAN DER FOLS, PONCELET, VAN DER REST, ROECHLING, ROLSHOVEN, ROTH, 
SOHL, TACCONE, THEATO, THOMASSEN, VOLONTE, WAGENER, VŒISS, VŒMMERS, 
WOEHRLE, ZACCONE, ZILLIOX . 

Suppléants (avec droit de vote) 

M. FERRY 
GANS l'ER 
KEGEL 

de M. BARBOU 
'1\t''..CKE 
GUTERMUTH 

Représentants de la Haute Autorité .. 

M. KOSKA de 
VAN DER BEST 
ROTH 

d.IJ:. M.ALVESTITI, Président de la Haute Autorité 
COPPE, Vice-Président de la Haute Autorité 
HELLWIG, Membre de la Haute Autorité 
LAPIE, Membre de la Haute Autorité 
POTTHOFF, Membre de la Haute Autorité 
REY1fAUD, Membre de la Haute Autorité 
WEHRER, Membre de la Haute Autorité 
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La séance est ·ouverte à 10 h 30. 

M, LE PRESIDENT annonce que li:IM, Descamps, Latin et Tor.1atis 

ont quitt~ le Cor.1it~ Consultatif et que M. Wemmers le quittera le 

15 de ce mois, Il leur adresse, en r.16me temps que ses regrets de 

leur départ, ses vifs remerciements pour la part qu'ils ont prise 

aux travaux de cet organisme et souhaite la bienvenue à leurs 

successeurs, tm. Gailly, Zacoone et Zilliox. 

1i. le Président rappelle ensuite que deux jours de séance 

sont prévus pour la présente session, mais il lui paraît possible, 

si chacun fait preuve de brièveté, d'achever dès aujourd'hui l'exa

men de l'ordre du jour. 

M, MALVESTITI présente, au nom de la Haute AutoriteS et en 

son nom personnel, ses meilleurs voeux aux !:lOr:tbres du Comité. Il y 

joint l'expression de sa gratitude pour la collaboration précieuse 

que le Comité apporte à la Haute Autorité, et· il remercie tout par

ticulièrement M. le Président Tnccone pour la façon remarquable 

dont il a organisé la session de Turin. 

Pour 1962, le memorandum sur les objectifs généraux 

concernant ltacier a déjà été communiqué au Comité et celui qui 

concerne le charbons~ encore en élaboration; la Haute Autorité 

mettra tout en oeuvre pour le transmettre aussitôt que possible, 

Dans les deux cas, des problèmes de main-d'oeuvre ont_ particu

lièrement retenu l'attention ûe la Haute Autorité. En matière 

de coordination des politiques énergétiques, la Haute Autorité 

espère que des progrès substantiels seront réalisés, Mais son 

action est subordonnée à l'accord des gouvernements. Quoi qulil 

en soit, 1962 sera à coup sftr une année de travail intense et, 
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à certains ~gards, d~cisive. La r6nlit~ 6conomiquc ~value rapide

ment et la tâche de la HEm te Autorité consiste à e.ppliquer le 

Traité aux conditions économiques nouvelles. Chacun doit se re

mettre au t+avail avec courage et sérénité de façon que 1962 soit 

une année de progrès. 

M. LE PRESIDENT remercie M .. Malvostiti ct lui adresse, ainsi 

qulaux membres de la Haute Autorité, les meilleurs voeux du Comit~. 

Il se félicite de leur esprit de collabBration et espère que 1962 

sera marquée par d'heureux résultats. 

M. BURCKHARDT souhaite que le CoBité puisse achever l'examen 

de son ordre du jour dès aujourd'hui. Toutefois conme il ne lui serait 

pas possible dl6tre présent demain matin, il s~cgère que le point 1 

vienne en discussion imm6diatement après le point 4. 

La proposition de ll. Burckhardt est adoptée. 
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POINT 1 DE L'ORDRE DU JOUR 

Le Proc~s-Verbal de la 7l~me Session (doc. 5675/61) 

est adopté. 

POINT 2 DE L'ORDRE DU JOUR 

M. REYNAUD examinera successivement l'évolution de la 

conjoncture et les principales ac ti vi tés· de la Haute llutori té 

durant le quatri~me trimestre de 1961. 

Durant le troisi~me trimestre de 1961, le rythme de 

l'expansion s 1est ralenti, les stocks choz les consomm:-tteurs 

et la demande globale ont diminué. , 
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Les exportations ont augmenté de 10 % en moyenne vers les pays 

tiers, de 14 %vers les pays de la zone de libre échange et de 7 % ~ 

vers les pays sous-développés. Seules les exportations à destination 

des Etats-Unis ont diminué. C'est donc du fléchissement de la demande 

intérieure que provient la réduction de la demande globale. 

L'évolution de cette demande a été commandée par trois éléments 

favorables - les dépenses de construction et les dépenses des admi~is

trations ont augmenté; la co;nsommation privée n'a pas diminué - et 

trois éléments défavorables a le fléchissement du rythme de croissance 

des investissements, du rythme de livraison des biensdtéquipement ot 

de la demande des produits de base. 

Lloffre intérieure nta progressé que faiblement, la production 

industrielle n'augmentant que de 4% par rapport au trimestre corres

pondant de l'année 1960. Quant aux importations, elles ntont augmenté 

que de 2 % an valeur. 

Les échanges intraoommunautaires se sont ralentis. 

Si la balance commerciale présente un excédent de 320.millions 

de dollars, la balance des paiements accuse un déficit 1 dft à drimpor

tantes exportations de capitaux, résultant notamment de l'aide accordée 

à la Grande-Bretagne par 11inter!'ilédiaire du Fonds monétaire. 

Pour l'ensemble de l'année 19611 llaugmentation du produit 

brut de la Communauté a été de 5,3 %• En quatre ans, depuis la signa

ture du Traité de Rome, elle a été de 21 %. La production industrielle 

a augmenté de 6 % en 1961, de 32 ~'b depuis 4 ans. 

Llexcédent de la balance commerciale a atteint 300 millions 

de dollars en 1961, contre 59 millions en 1960, et 829 en 1959. 
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Les expe'rts prévoient' pour· le premier. seme~tre de 1962 une 

expa?sion.ralen_tie. La demande, ·tant intérieure qu'extérieure aug

meni;era encore mais moi~s rapidement •. Qu'ant à 1 'évolution de 1 1 offre, 
1. 1 ' • 

elle sèra freinée par le ralentisseme_nt de la demande, et aussi, 

semble-t-il, par l'apparition de goulots d'étranglement dans le 

do~aine de·1~ main-d'oeuvre. 

·Pour le seond trimestre, deux hypothèses sont avancées : 

Ou bien. on assiste'ra, à uri _nouvel essor, gr!lce à un redresse

ment de la conjoncture ~ux EtÀ.tÇJ-'Unis, qui se traduira. par le ren

fl6uage des stocks, 1 1 acqroissé~ent_des importation~ des pays in-. . 
dustrialisés, qui à son. to~r ~ura :p~mr' eff~i; dt améliorer les rentrées 

de .devises des pays en voie üe.'· developpement. . . 
' 

Ou bien la conjoncture demeurera basse, à la fois en Europe 

·'et aux :etats-Unis parce que les entr~prises 'réduisent la cadence de 

leurs investi~~e~ents eu égard à leur politique de stockage; dans ce 

cas, on doit s'attendre à de~ difficultés sérieuses,_ 

Traitant ensuit~ de l'.act:i..vité de. la Haute .Autorité au cours ' 

du dernier trimestre de 1961 1 ' l.'orateur rappell'~ que la Ha~te.Autor.ité 

a d~cidé de proroger en 1962 lla:pplication de llarticle 37 du Trai~é 
·' au marché charbonnier b~l-ge. En effet, '"màlgré la suppression en 1961 .. . . ' . - . 

de'càpacités de production, repr?sentant 2 millions de tonnes par an, 
' ~·· . . :-· -

un déséquilibre important persistera en 1962, 

Le gouvernement. belge reste. tenu d 1 appliquer -le ,programme de 
• ' 1 • ' 

fermeture~ qui, en 1962 et 1963~ doit porter sur des capacités s'éle-·, . . . ' . 

vant à 2'millions et demi de tonnes • 

. La Haute Autorité - pour tenir compte de l'application des 

mesures de protection- a assoupli les règles.applicables aux liv~ai

soris de houille et. dlagglomé;,és faites à la Belgique par des pays de . . \ 

la C~mmùnauté ~ Lé contingent· fixé, pour les li vrais ons faites. par la 
. ' 

. Bel~ique ~-ces pays rest? en principe inchangé, Les livraisons à la 

Belgique par des pays tiers ne·devront pas excéder 640 000 tonnes, 
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L'orateur rappelle ensuite les décisions prises par ],a Haute 

Autorité en ce qui concerne la prorogation de COBECHAR jusqu'au 

31 mars 1962 et de SAARLOR·jusqulau 31 décembre 1965, de charbon 

.importé et d'un contingent libre de droit de 6 millions de tonnes, 

l'application de tarifs de trànsports spéciaux pour les minerais 

en provenance du Hartz et des Pyrénées, ninsi que la recommandation 

adressée à la République fédérale au sujet dlun droit de douane de 

20 DM par tonne~ 

Il évoque ensuite la décision de la Cour de Justice, selon 

laquelle les propositions de la Haute Autorité relatives à l'organi

S0tion de la vente du charbon de la Ruhr n'étaient pas conformes à 

l'article 95 du Traité. La Haute Autorité examinera ces jours pro

chains les implications génùrales de cette décision. 

La question de la ~econversion continue à fttre discutée par 

le Conseil de Ministres. La Haute Autorité a établi un document qui, 

dlune part, expose les conditions des succès d'une politique de re

conversion et d'autre part, insiste sur la nécessité d'une coordina

·tion entre les organisations européennes - actuellement en bonne voie 

et dlune liaison entre ces institutions et les gouvernements, qui 

·reste soumise à 1 t étude (lu Conseil de l!inistres. 

M. PEETERS souhaite obtenir quelques précisions sur les raisons 

qui font prévoir à la Haute Autorité que la conjoncture américaine mar

quera un certain ralentissement pendant le premier semestre 1962 et 

une reprise au second semestre. 

Il aimerait savoir, d'autre part, ce qu'il faut penser de 

ltinformation de presse selon laquelle les auteurs du bilan énergé-

tique actuellement élaboré par la Haute Autorité et par les gouverne

ments au sein du Comité mixte seraient tentés de considérer l'effort de r~ 

dDutement poursuivi par la plupart des bassins comme allant à contresens 

et préconiseraient plut8t de laisser jouer le mouvament spontané des 
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effectifs, En Belgique, le gros problène po1J.r les charbonnages jugés 

viables, est précisément celui de la main~dloeuvre. Il-est indispen

sable, aux yeux de l'orateur, à·la fois dly rendre confiance à la 

main-d'oeuvre existante et d'y recruter les effectifs supplémentaires 

qui permettront d'atteindre .la rentabilit~ maxima. 

I'.i. REYNlh_U]. explique que les informations qu'il a recueillies 

·sur la conjoncture américaine datent d'un no:j.s. Peut-6tre M. Coppé 

dispose-t-il à cet égard de donn~es plus r6centcs. En tout ca~, si 

les experts envisa(;caient très nettement un fl8chissement pou.r le 

premier setneotre, ils ét2.icnt naturollemcut beaucoup plus h<)si tants 

pour le second. 

M. COPPE reconna1t que le second probl~mo soulevé par M. Peeters . 

est réel. Le Conité con~ultatif aura l'occaoion d'y revenir lorsque 

le Conseil de ministres l'aura examiné plus à fond. Au demeurant, 

llaffaire évolue lentement. 

Au sujet de la.conjonct~o américaine, on penche plut8t main

tenant pour llhypothèsc optimiste, tru1dis quten Europe, la conjoncture 

très fluide et très différene~ée, comme il en va naturellement dans les 

ooment~ de transition, est partout oarquée par un ralentissement de 

1 t expansion économique. 
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M. M).LVESTITI indique que presque tous les économistes améri

cains estiment que l'année 1962 sera bonne. Mais en pareille matière 

on ne saurait être trop prudent. 

M. SOHL fait observer en relation r..voo le cycle de stockf'.ge 

dans la sidérurgie, nentionné par M. Reynr,ud, que le recul quanti ta tif 

est largement dépassé par la chute des prix et dos recettes. Ainsi qu 1il 

a déjà oté signalé à plusieurs reprises, cette situation est dans une 

large mesure imputable à la double dévaluation du franc et dure dojà de~ 

puis plusieurs années, en dépit des efforts déployés par la Haute Autorité 

et par la sidérurgie française. Outre le fait que le prix de l'acier fran

çais maintenu à un niveau artificiellenent bas, détermine le prix de 

l'acier de la Communauté, l'orateur rappelle les distorsions bion connues 

qui se présentent dans la concurrence sur le plan des échanges interna

tionaux et souligne que cet état de choses est contr~irc à l'esprit et à 

la lettre du Traité. Dans les conditions actuelles, il ne peut en résulter 

que des conséquences faoheuses pour l'expansion de la sidérurgie. 

M. THQ1TASSEN rappelle que l'effort de réduction de la production 

charbonnière de la Communauté s'est concrétisé essentiellement en France 

et en Belgique. Constatant que oe dernier pays va être appelé à diminuer 

encore sa production de 2,5 millions de tonnes .en 1962-1963, alors qu 1il 

a déjà tant fait dans ce sens, il se demande'stil ne serait pas possible 

de mieux répartir la diminution de production entre les membres de la 

Communauté et essentiellement de prolonger. los délais prévus pour la 

réduction de ln production belge. 

M. BURCKHARDT regrette que la Cour de J~stice se soit opposée 

à la petite révision de l'article 65 du Traité, alors que la Haute 

l~utori té 1 l'Assemblée Parlementaire Européenne et le Conseil de l\Iinistres 

y étaient dans leur ensemble favorables. Cet arr8t a rendu impossible 

la tentative d'aboutir à la petite révision dans le cadre des institutions 

européennes et les décisions devront par conséquent être de nouveau sou

mises aux gouvernements nationaux. 
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' -
Selon 1 'avis de la Cour de Justice, lo. cor.lpotence de ln 

Haute Autorité no s'étend pas à la rationalisation et la reconversion 

des entreprises et porte seulement sur la réadaptation dos travailleurs, 

Cette interprétation.ne fait qu'accuser l'insuffisance des pouvoirs de. 

la Haute Autorité. TI faudra donc sont;er pour obtenir la modification 

de l'article 65, à recouri~ à la pro6édure do grande r~vision du 

Traité. 

M. MALVES_TITI rappelle qui il nt est pas possible d'établir un 

comptoir unique des ventes sans L1odifier préalablement le Traité. On 

peut duploror que le recours à la procuùure de la petite révision ait 

été jugé inacce~table. Quoi qu 1il en soit 1 il ioporte que le charbon 

sc défende contre la concurrence dos autres sources d 1 éncrgie 1 parti

culièrement du fuel, et la Haute Autorité doit &tre on mesure d'étudier 

le proplèr:1o. 

M. GAILLY prie 1f. Reynau,d de pr.iciser l' ir11portnnce respective 

de la hausse des prix et de coll~ des salaires. Il suggère que soit 

établi un bilan éconorüque et social de 1 1 action do ·la C.E.C.A. qui 

permette d'apprécier dans quelle mesure cotte action a profité à 

chacun des pays membres. Les travailleurs de leur c8tê seraient hou

reux de connaftrc avec exactitude les améliorations apportées à leurs 

conditions de vie et de travail. Pour établir ce bilan, il suffirait 

de compléter les documents établis par l'Assemblée de Strasbourg. 
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M. MICHELS d~clare, au nom des travailleurs do la sidérurgie 

allemande, que le nomont est venu d'étudier l'incidence sur les prix 

. O.os di vers sys tèr.ws fiscaux des pcys do le. Conmunauté. Il ainerc.i t 

que M. Sohl donne des précisions sur l'évolution récente de cette 

industrie dans la République fédérale. 

li, BORNARD qui sc réjouit des efforts tentés par la Haute 

Autorité pour élaborer une politique de reconversion voudrait que 1 1 on 

définisse les conditions qui seront faites aux entrcprisqs nouvelles 

e~ aux travailleurs do la mine qui devront changer de profession, En 
ce qui concerne la coordination des politiques 8ncrgétiques 1 il appelle 

l'attention sur la question des charges qui pèsent sur les houillères 

et souhaite qu'elle soit étudiée avec le point 7• En cc domaine, il 

ost souhaitable que la Haute Autorité poursuive ses efforts en liaison 

avec les intéressés et le Comité. 

M, REYNAgQ prend .acte des interventions do M, Sohl et de 

M, Michels • Il ne sl.oppose pas à ce quo le Comité oxai!line la question 

soul.evéQ par M~ Sohl, mai's il ne ·lui parai:t pas certain que los prix 

pratiqués par la sidbrurgie française aient une incidence aussi grande 

que celle qud M. Sohl a pu d6plorer. 

Il estime dlautrc part que le déstookage se généralisera chez 

los utilisateurs et souli~no quo le problèe1o dos devises se pose pour 

las pays en voie do développement. 

AU. Thomasscn, l'orateur indique quo les fermetures de mines 

opérées en Belgique, le sont on application dlun accord conclu depuis 

longtvmps déjà entre le Gouvernement belge et la H~ute Autorité, accord 

qulà sa connaissance aucune des deux parties n'a remis on cause. 
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J.~ I!I. Burckhardt, il füi t observer qu taux tcrPleS du Traité, 
. . i 

la Cour de Justice ·est juge du fait comme du droit. On peut donc 

dontester l'inte~pr6~ation qu'ellè donne des faits, mais non sa 

vobation à en donner une. 

M. Gailly trouvera des indications sur la hausse des 
' ! ~ ' 

salaires et des prix dans le rapport de lg Qoi.ill!lission de Bruxelles.· 

Q.uant au bilan de l'action ~oonomique et sociale de ·lac.m,c.A., 
,r 

il sera fourni dans le prochain rapport de la Haute Autorité. 

L t orateur rappelle à M~ Barnard. les obstacles· auxque1s la 

Haute Autorité se heurte dans la politiqué de. reconversion, en 

raison tant du caractère ardu des problèmes, que de ·la rigueur 

des dispositions-du Traité. Quelle· que soit la vqionté qui l'anime, 

la Haute Autorité, si elle ne·veut pas con;rir à des échecs, doit 

prendre des précautions et f[l.ire preuve de prudence • 

. ~ . ·,. 
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POINT 3 DE LlORDRE DU JOUR 

Iv!, RE1N_A!!]. exposera d'abord le Frogramme Prévisionnel 

"Charbon" ( doc. 7380/1/61). 

Calui~ci a été établi.en fonction dlun ralentissement de 

l'expansion industrielle et dlune légère baisse de la production sidé

rurgique, Cependant, la producti<:?n de coke reste stimulée par les 

besoins de gaz et par la plus grande facilité de stockage du coke. 

D'autre part, la comparaison avec l'an Qcrnier ost faussée par la 

grève belge de 1961. La situation ust donc en réalitu moins favorable 

qu'il n'apparatt dans les docu~onts ct la dcm~nde intérieure sera en 

fait moindre, ct non pas plus iBportante, qu'au premier trimestre de 

1961~ 

Les exportations vers les pays tiers so maintiendront au niveau 

moyon do l'année 1961, En revanche, les importations auront tendance 

à augt;wnter, surtout en République fédérale d'Allemagne. La production 

générale sera ûn légère baisse, los diuinutions los plus sensibles so 

p~oduisant on Belgiq uo ct on France, !,fuis olle restera dans l'ensemble 

supérieure aux besoins, 

M. :mROEHARDT s'étonne que, parmi les causes de la détérioration 

du marohé charbonnier, le document souois au Comité ne mentionne pas 

1 1éviotion pro&r8ssive ùes ch~rbons de la Coillmunauté de leurs débouchés 

traditionnels. 
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Il déplore d 1uutrc part que.ln H~ute Autorité semble se résigner 

sans r~agir à l'augmentation dos importations de tiharbon américain. 

Il. signale onfin qud la diL.1inution de l·a demande de la sidé

rurgie n' ~st pas soule· resporisÇLble do la situation du marché du coke. 

C1 est en effet pour les cokes autres quo le coko sidérurgique que 

l'accroissement dos stocks est le plus not; il s'agit donc d'un 
' 

pr~blème de sortes • 

. M• KEGE.1, indique· que la· tendauce de ~tookage inpose à 

120 ooo'mineurs allemands jusqu'à vingt six postes ch8m6s, soit une 

perte de s~lairo d'un raois ot demi. Pour. éviter autant quo· possible 

des déséquilibres regrettables entre los puits selon, là nature du 

charbon extrait, la Haute .Autorité devrait examiner de \irès près le 

problème des sortes ct catégories de charbon et présenter les conclu

sions à ce sujet dans ses exp~i~s trioostriels. 

M. P:GETIJRS estime quo la détérioration de la situation char

bonnière signalée au débu.t de 1 1 état provisionnel est essentiellement 

imputable à l'accroissement dos importation~. Il demande quo cette 

cause y soit mentionnée. 
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11, LEBLANC s'élève égn.lenont contre 1 1nugmcmtation dos inpor

tations. Si, comDe il appara~t d'après los travaux du groupe exécutif, 

les prix pratiqués pour le charbon anéricain à l'exportation sont, on 

général, sonsibleoent inférieurs aux prix intérieurs, pourquoi la 

Haute Autorité n'intervient-elle au titre de l'article 74 1 qui vise 

le dumping et les prRtiqucs condahlnées per la charte de La Havane ? 

M. BASEIL!LlQ déclare que si les ir:rportations en provenance 

des pays tiers continuent d'augmenter, alost dans une large ocsure 

pour une rc.ison de prix. Si le problème do la rép;~rti tion des chnrgcs 

sociales entre les Etats 1 les colloctivitüs ct les producteurs avait 

enfin fait quelque progrès, sans doute 1 1 nllègoiï:wnt du prix du char

bon do la Communauté contribuerait-il à freiner cette évolution. 

M, REYNAUD convient quo l'accroissement des importations est 

1 June . des causes de la détérioratio_n de la si tua ti on et il ne voit 

d t. , . t • 1 ;signaler , . . · 1 1 b pas 1nconven1en a e daus lo prograuoc prev1s1onne • es ~em ros 

du Comité sont parfaitement fondés à évoquer dos questions qui sont . 
liées à la politique économique générale. Elles ne pourront toutefois 

recevoir do véritables solutions qu'à la faveur dluno étude d'ensemble 

sur les objectifs généraux ct surtout sur la politique énergétique com

mune. Aussit en. natière d'importations, la Haute Autorité n'est pas 

seule en cause. 1 les gouvcrnc1:1ents ont leur r$le et los intér8ts sont 

loin de converger, 
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Quant à faire dos· prévisions par sortes , l'II. Reynaud n 1y voit 

pas non plus.dlinconvénient, si toutefois cola ost tcchniquo~cnt 

possible .. 

En co qui concerne, enfin,· la comparaison des cho.rges sociales 1 

la Haute Autorité a reçu los réponses des six pays plus tet 'm~mc quf il 

n'avait ét0 prévu. Elle los dépouille et sour:1ettrt:. ses pre~ières 

conclusions aux gouvornomcmts le 27 février. Certes le délai entre 

l'etude et la décision ost parfois long. H. Reynaud souhaite qu 1à 

l'exemple de Richelieu la Communauté, si elle est lente à déliQurer 1 

soit prompte à agir; il nloser&it toutefois donner à M. Bascilhac la 

ccrtitucle qu'il en sera ainsi (s'ûurircs). 

. \ -
·AI. HELL.liG explique quo si la sEbs·ci tution du 'pé'trolu au 

charbon n'a pas été mcntionnéè parmi' les 'causes de la détérioration 

de la situation charbonnière, c'est que la·part de chaque source 

d 1 énergie dans la consotn~a ti on énergétique globale ne pout ~tre définie 

avec suffisamment drexactitude sur un.seul trimestre. Il no fait pas de 

.doute que 1 1 offre de pétrole brut exercera une influence consid8ra.bla. 

Cependant, le raLmtisscaont c.:)nstaté- dans 1 1 écouleïncnt de la production 

do houille 'provient ossontiol'lc.mont de la climinution de la 'demande de 

la sidérurgie, où·l~ concurrence du pétrole ne joue pas. Dans los . . . . 

autres secteurs; los.variations sont compensées par 1 1augmenta'l!ion de 

la consor.1~~iation, des ;ent;alcs 'thert;iques'~ · 

En c,e qui concerne la recosma:1dation do la H.aute Autorité au 

Gouvcrnot10nt do la République füdéralo de no pas augrJentcr lo contin

gent dooharbon américain exonéré de droits de douane ct la question 
' posée à co sujet parM~Bu:rCkhardt, l'orato].U' rappelle quo le Parlement 

' . 
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fédéral a voté une loi qui fixe un contingent pour doux années. D'une 

menière générale, s'agissant dos iuport~tions en provenance des pays 

tiers, il lui para~t préf0rable de maintenir le statu quo, en attendant 

que le Conseil de ministres a~t pris position. 

A M. Kagel, il répond que la Haute Autorité slefforoe dans la 

mesure du possible d'ét~blir des statistiques par c~tégories de charbon. 

M. Kagel a demandé on outre s 1il ne ser~it pas opportun d'envisager un 

mécanisme général de compensation, Le problème se pose en effet, car 

il est certain quo l'évolution de la demande a dos effets différents 

selon los bassins et los entreprises. 

A M. Leblanc, qui siest· étonné que la Haute Autorité n'applique 

pas l'article 74 du Traité pour mettre fin aux iGlportations à bas prix 

de charbon a.oéricain 1 M. Hel).wig répond que cet article ne peut ~tro 

envisagé quo dans trois cas & dumping ou pratiques analogues inadmis

sibles; conditions do concurrence contraires aux dispositions du 

Traité ; importation do produits relevant de l'article 81 on quantités 

telles quo les productions similaires do la Com1Unauté sont désavc.n

tagées. Los importations américaines no rolèvont ni du premier ~i du 

second cas. Quant au troisième, il ne pout etrc invoqué que s 1 il y a 

déclaration do crise manifeste en vertu de l'article 58. Au reste, 

la coordination dos importations de charbon doit 8tre étudiée dans le 

cadre plus l~rge de la coordination dos politiques énorg~tiques. 

M, GARDENT observe quo los juristes ne sont pas tous d'accord 

pour considérer que l'article 74 1 alinéa 3, n'est a~plicable qu0 

concurremment à l'article 58. 
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M. LEBLANC estiBo quo la différence do prix signalée par la 

Haute Autorité entre le che..rbon de la Comounauté et le charbon i!!1porté 

dlABérique constitue un cas de dumping. CJost là un fait nouveau qui 

appelle un nouvel examen de la qU('stion. 

~CAP~UNA pense que l 1 augoontction des importations provient 

du fait que los sidtrurgistes et los consoQmateurs sont de moins en 

moins favorables à une politique dlalignonont dos prix qui exige de 

leur part do coûteux sacrificos. A son avis, on ne saurait parler do 

dumping américain, d'autant que le prix du charbon importé des Etats

Unis va augmenter dlun demi dollar environ en 1962. 

?II • ...If&;LL..~liG déclare qu tune simple différence entre un prix 

intérieur ct un prix·à 1 1 ioportation no pout, à olle seule, être 

considérée comme un dunping. Il faut encore qne le prix de vente soit 

durableBent inférieur au prix de revient ou quo, dans le pays consi-
d' , ere, le prix intérieur soit très différent du prix extérieur. Or, 

pour los Etats-Unis, la différence n'est que d'un dollar ct si la 

question était soulcvoe, celle des doubles prix pratiqués par la 

Communauté à 1 1 égard des pays ti ors le serél.i t aussi. 

M, LEBLANC serait heureux de pouvoir couparor los barèmes de 

prix. 
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M. HELLWIG pourra les lui communiquer. 

M. LE PRESIDEN~ constate que llexamen du programme prévision

nel pour le charbon ost terminé et propose d'entreprendre celui du 

:Programme ]?rûvisionnel ".Acier" (doc. 7380/1/61). 

Me REYNAUD expose quo l'année 1961 a été caractériséè par 

un déstockagc do l'acier qui a fait suite au stockage constaté en 

1960 et durant le premier trimestre do 1961. Il en résulte que la 

consommation apparente durant le preoier trimestre do 1962 sera infé

rieure de 2 millions de tonnes à colle du preuier trimestre de 1961 

alors que la consommation réelle aura augmenté, ct que 1 1on peut 

srattondre à une reprise do la douando intérieure déjà constatée en 

décembre dernier, dans les pays les plus touchés par le mouvement de 

déstockage. 

D'autre part, los stocks dos négociants ont diminué au cours 

dos derniers mois. 

Los commandos à l'exportation, depuis un an et demi, oscillent 

assez régulièrement entre un maximum d 1 un million de tonnes ct un mini

mum de 650 006 tonnes par mois. C'est ainsi qu'après los fortes commandes 

d'octobre et de novembre celles do décembre ont été plus faibles. Los 

importations tondent à augmenter. 

Au total, le rythuo do la production d'acier brut, qui a diminué 

on 1961 1 pourrait rester, au premier trimestre do 1962 1 à son niveau 

de novembre dernier. Lo chiffre de 17 millions 400 000 tonne~ avanc6 

par la Haute Autorité serait cortes le plus bas enregistré depuis 1959. 
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Toutefois l'assainissement du narché intùriour et le maintien des 

exportations permettent do no pes mal augurer de l'avenir, nûme si 

1 1 on no doit pas s'attendre à un rcdrossenont aussi net que ceux qui 

suivent los récessions véritables. 

En co qui concerne les matières premières, il serait souhai

table, ou égRrd à l'importance dos stocks do coke quo la mise do fonte, 

dans les aciéries 1 soit aussi élevée que possible. ïdais 1 1 abondance et 

le bas prix do la fcraillo no vont évidonuont pas dans ce sens. Liera

tour signale à ce propos que les besoins en ferraille do haute qualité 

augmentent, alors que les ressources do la Coomunaut0 consistent surtout 

on ferrailles de basse qualité. Il préconise donc un effort d'équipe• 

ment.do l'industrie de la récupération. 

M. LE ?RESIDENT constate quo 1 1 oxuosé do :r.r. Reynaud oonble _ _..._ ----- .. . 

avoir sntisLü t tous l:.:s nombre;s du Cor.li té pu.isqu t aucun d'eux ne 

demande la parole. 

~~f.nco es~ sus~~ndue à 12 heures 55. 
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La séance est reprise à 15 h 25. 

POINT 4 DE L'ORDRE DU JOUR 

M. le PRESIDENT signale que le 14/12/1961, le groupe dea 

travailleurs lui a transEliS le texte (doc. 7486/61) de deux ar

ticles à insérer dans le Règlement Intérieur. Du fait que cette 

démarche avait été annoncée, lors de la 7lème Session paru. Michels, 

il demande à celui-ci d'exposer les raisons de la modification pro

pos6e par le groupe des travailleurs. 

M. MICHELS déclare que le groupe des travailleurs souhaite 

exercer une certaine activité collective. Il croit que cette possi

bilité est déjà prévue dans le règlement en vigueur et qulil s'agit 

simplement de la confirmer explicitement. Il est prêt à en~ager 

iLlmédiatement un échA-nge de vues à ce sujet, mais il prie ses col

lègues de ne pas durcir leur position, ce qui aurait pour conséquence 

de rendre impossible la poursuite de ln discussion. 

Il estime que les articles proposés ne sont pas contraires 

au Traité. La Haute Autorité est représentée et peut faire connattre 

son opinion sur cette question. 

1~. 11ALVESTITI juge vague le premier des deux articles pro

posés s 1agit-il de s'en tenir aux groupes visés par le Traité ou 

entond-on prévoir d'autres répartitions? Quant nu second article, 

il va à l'encontre du principe que les nembres du Comité Consultatif 

sont n0[!1mé à titre personnel. Il serait excessif de pro tendre faire 

assister d'autres personnes aux travaux du Comité. Le président du 
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Comité n'a pas le pouvoir d'accorder les autorisations envisagées. 

Les dangers que la. proposition ~résente sont trop grands pour quTelle 

ne fasse pas l'objet d'un examen approfondi en t~ute objectivité, 

L'orateur demande donc quo la question soit discutée dans son ensemble 

au c·ours d tune réunion entre la Haute .Autorité et le Bureau du Comité. 

M. le PRESIDENT se rallie à ln proposition de M. Malvestiti 

et demande si l~s auteurs de la motion sont éventuellement disposés 

à llaccepter. 

M. MICilliLS admet qu'il serait difficile de trancher cette 

question de droit au cours de la présente réunion. Aussi, sous 

réserve qu 1elle soit éclaircie d'ici la prochaine session du Comité 

et que le groupe des travailleurs soit tenu au coure..nt du développe

ment des entretiens entre le Bure~:m et la IIaute Autorité, il croit 

pouvoir accepter, au nom des cosignataires de la motion,la proposition 

de M. Malvestiti. 

~4.LVESTITI déclare qu r il Hiqerr>..i t apprendre des précisions 

sur l'opinion du groupe des travailleurs. Ces derniers éttmt également 

représentés au sein du Bureau du Comité Consultatif, aucune difficul

té ne devrait surgir à ce sujet. 
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M. GAILLY invite ses collègues à ne po.s faire un drame de 

la proposition des travailleurs; ceux-ci n'entendent pas introduire 

une révolution dans le Traité. Ils denr,nJont simplement à bénéficier 

d'un geste de bonne volonté qui n 1 aur~it absolument rien d 1 extra

orè.inaire. Les group-es sont une réalité de fait. Ce que les travail

leurs réclanent existe déjà à l'Assenblée parlementaire européenne, 

nu B.I.T., dans les conmissions paritaires en Beleique. Ils n'ont 

pas les.m6nes facilités d'information et de. travail qac les em

ployeurs et les syndicats patronaux. Peut-on raisonnablenent 

leur interdire de s'entourer- à leurs frr~.is- des·concours qui 

leur sont indispensables? 

La Hnute Autorité invoque le Traité de Paris, nais celui

ci ne ~cvrait~il pas être mis en harmonie avec celui de Rome qui 

contient des dispositions analogues à celles qui sont proposées 

nujourd'hui? 

Il est essentiel que des membres du Comité Consultatif 

disposent d'une information suffisante et puissent Gtre nssistos, 

à titre consultatif, par un ou deux déùécuos qui n'nuraient du 

reste pas ln possibilité d'intervenir dans les débats. 

M. tiALVESTITI tient à faire rennrquer. à il. Gailly qu r il 

n'a aucune difficulté à aduettre qu'un traité ne puisse plus 

correspondre, à un moment donné, à certaines réalités. Il a 

tellement peu de difficulté qu 1il a lui-nême proposé, à deux 

rGprises, une nodification du Traité. Cepend~mt, pour 11 instant, 
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le Trait~ est ce qu'il est et les nrticlos concernant le Comité 

Consultatif ne prêtent pas à équivoque. Los oembres du Comité 

sont nommés à titre personnel et ne peuvent &tre liés pnr aucun 

mandat venant des organisations qui les ont désignés. 

M. HELLWIG es~ d'avis qua le texte des modifications 

proposées par le groupe des travailleurs domnnde à être précisé. 

En ce qui concerne le premier article, qu 1est-cc que l'on y 

veut entendre? Est-ce qu 1il vise seulement les trois crroupes 

producteurs, travailleurs, utilisateurs, ou est-ce qu'il a une 

portée plus lnrge? De plus, quelles seraient les fonctions que 

l'on voudrait attribuer aux groupes? Il est évident qu'en tout 

étnt do cause, ellès ne pourraient pns se superposer à celles 

dés r.1embres. En effet, si un groupe pouvni t imposer à cortnins 

membres du Conité de se faire 1 1 interpr~te de certaines Btti

tudes, que deviendrait la responsabilité personnelle des membres 

du Comité? 

En ce qui concerne le àGuxièmc .?.rticle, il y rmrni t tout 

au moins lieu de préciser qui,et dans quelles conditions,.pourré1.it 

être admis aux sessions du Comité. Est-ce que l'on n voulu viser 

des seèr~taires d~ groupes, tels qu'ils existent dans divers parle

ments? 
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M. le PRESIDENT estime que la prenière modificntion, 

nt étant pas formulée d'une manière suffisanment précise, de;mmde 

un examen approfondi. En cc qui concerne la seconde, il convient 

d'attendre l'avis des services juridiques. De ce fait, un examen 

préHlnble avec ln Hnute Autorité constitue la meilleure procédure. 

M. MICHELS ne conteste pas que des précisions s~ient 

nécessaires et suggère que le Comité reprenne la question 

lors de sa prochaine réunion. 

M. le PRESIDENT constate l'accord du Comité sur ln pro

cédure proposée par le Président de la Raute Autorité. Les con

clusions qui se dégngeront de l'examen qui sera men0 conjointe

l21ent pRr le Bureau et par ln Haute Lutori té seront port.ées en

suite à ln connnissnnce de la plénière. 
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POINT 7 DE LtORDRE DU JOUR 

M. le ~RESIDENT rappelle que le,. coordination des poli tiques 

énergétiques a fait l'objet de plusieurs réunions des Conmissions 

Objectifs Générn.ux et Problèmes du Travail et d'un projet de ré

solution (doc. 7003/1/61) aujourdlhui soumis au Comité. Il adresse 

ses remercie~ents à tous ceU+ qui ont participé à ces travaux et 

particulièreoent à M. Wemmé'rs et· aux deux rapporteurs l.IH. van Andel 

et Kegel. 

M. WE~ThŒRS remercie le Président et se félicite du travail 

constructif accompli par la Commission Objectifs Génér[mx. Il 

signale que la coordination des politiques énergétiques a fait 

l'objet d 1un rapport qui sera examiné par l'Assonblée parlenen

taire européenne lors de sa prochaine session et d'un rapport de 

la Comnission de Bruxelles. 

Le projet de résolution soumis au Comité constitue une 

synthèse des délibérations de la conmission et il serait sage 

que l'assemblée plénière ne rentre pas de nouveau dans le détail 

des problèmes. 
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M. VAN ANDEL, au nom de la Commissions des Objectifs généraux, 

remercie le Secrétariat du Couité do son aide et, en présentant eon 

rapport (doc. 6557/61), il rappelle les questions soumises à la Commission. 

Premier point : la responsabilité de la sécurité des approvi

sionnements incombe en partie aux consommateurs et en partie aux ins

tances nationales et européennes. Faut-il préférer la sécurité au bas 

prix ? On ne peut donner à cette question une réponse générale et il 

appartiendra aux intéressés de trouver un juste équilibre. Hais la, 

Commission insiste pour que les ~esures propres à assumer la sécurité 

soient prises dans le cadre de la Coo~unauté. 

Deuxième point 1 la commission souhaite que les consomn1ateurs 

qui restent fidèles nu charbon en période d'excédent, bénéficient d'une 

manière ou d 1une autre, d'un traitement préférentiel en période de 

pénurie. 

Troisième·point: la commission estime.que le principe de non

discrimination entre les consoa~ateurs doit s'appliquer en matière éner

gé_tique. Sans doute sera-t-il impossible de le respecter de façon abso

lument parfaite. La meilleure ~éthode pour se rapprocher le plus possi

ble de cet idéal, consisterait à confier à une instance communautaire 

le soin de prendre des décisions dans le cadre de la Communauté, étant 

entendu que le recours à des noyons tels que la subvention et le con

tingentement ne pourrait ~trc qu'exceptionnel et temporaire. 

Quatrième point : comment harmoniser les conditions de forma

tion des prix du charbon d'une part, des produits pétroliers d 1 autre 

part ? La Commission estime que le groupe de travail a choisi la voie 

de moindre résistance en proposant d'assouplir les.règles applicables 

au charbon. A son ~vis, cette méthode ne ferait qu'étendre au marché 

charbonnier le chaos du narohé pétrolier. 
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Cinquième point : L~ Commission estime que les règles en 

matière d'ententes et de cartels devraient être analoE;-ues sur les 

deux m~rchés, ce qui implique la modification ou du moins une in

terpr~t~tion large de l'article 65 du Trnité. 

M. KEGEL présente son rapport (doc. 7074/61) qu'il n établi 

au nom de la Commission Problèmes du Travail. Sans revenir sur tous 

les problèmes sociaux que soulève la coordination des politiques énergé

tique~ il insiste seulement sur ceux qu'il estime personnelemcnt les 

plus importants. 

Le premier, à son avis, est celui de la sécurité. En effet, 

l'incertitude actuelle de l'avenir des charbonnages a eu des effets 

dés~streux sur l'évolution des effectifs de travailleurs. En Ré

publique fédérale d'Allem~gne, 1~ proportion des mineurs RGÜS de 

moins de 18 ans est tombée de 7,6% en 1958 à 4,4 5S en 1961. La 

diminution des effectifs qui a été dans l'ensemble de 25 7~ atteint 

57% pour les jeunes, et même 75 %pour les apprentis. 

Second problèrae très important 1 comment atteindre les 

objectifs sociaux du Traité? Il est évidea~ent impossible d'accepter 

pour les mineurs le maintien du statu.~. Les travailleurs de la 

mine dai vent profiter elu progrès 0conomique, au 1:1ême titre que tous 

les autres. Les' Be sures de coordinn,tion des poli tiques énergétiques 

devront donc être telles qu'elles mettent les charbonnages à même 

d'assurer sa juste part à leur personnel. 
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~.I. le PRESIDENT propose, après 1 'audition de ces rapports de 

passer à la discussion du Projet de Résolution (Assentiment). 

111. ZACCONE, tout en reconnaiSS[\nt quo les auteurs du projet 

de résolution so sont efforcés de le r:idiger avec un sens accru de 

responsabilité, déclnre de ne pas pouvoir l'accepter. En effet, il 

nty retrouve pas une idée, qui lui parl'.l:t être fondamentale pour une 

solution efficace du problème que pose la crise du charbon communau~ 

tai~e. Il est GVidont que ce charbon n'est pas tellement la victime 

de la concurrence des charbons provenQnt des pays tiers que do la 

concurrence des ::>.utres sources d.'ônorgie. Une améliora ti on· de ln. 

situation ne pourra être assurée sans tenir compte de cette réalité. 

Or, il est clair qu'il ne sera jamais possible de combattre la con

currence des autres sources d'énergie, en envisageant des solutions 

emmenant à une hausse des prix du charbon communautnire ct que c'est 

bien cette hausse qui serait la conséquence fatale des mesures in

voquées dans le projet en discussion. L'orateur est d'avis que la 

solution doit être tro~vée ailleurs, c'est-à-dire dans le Traité 

lui-même. Les moyens qu'offre le Traité pour la solution du problème 

ont été insùffisamment exploités. Il f8.udrait tout d'abord se ré

férer au dernier alinéa de l'article 60, consacrant la pratique des 

alignemcmts, C'est la voie de l'alignement des prix du charbon com

munautaire sur les prix des charbons concurr.anticls des pays tiers 

qu til faut suivre, cette voie étant d 1 ~.il leurs la plus confor:we à un 
' concept économique fondamental très connu. Si cette mesure devait se 

révéler insuffisante, il faudrait penser à une éventuelle 

application de l'article 58, qui no saur::>.it pas être controversée 

dans 1 'état actuel des choses, par ceux qui deo.anè!.ent 11 npplioation 

de l'article 59 dans la oaa dtune pénurie future. Toute autre 

mesure, de nature à emmener à des solutions qui ne respecteraient 
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pas les principes du Traité, pourrait comporter des conséquences 

funestes pour le charbon communautaire lui-même. Le projet de ré

solution ne faisant pas mention des possibilités évoquées par 

l'orateur,, celui-ci ne pourra qu'exprimer un vote négatif. 

M. ROTH apprécie l'élaboration Q0t~illée du projet de ré

solution, qui est le résultat de longues né~ociations au sujet d'une 

question qu'en fait ni la Haute Autorité ni ln Commission de la 

CommunP.uté économique européenne ne sont réellement habilitées à 

régler. Néanmoins, il se demande s'il est opportun d'émettre un 

vote à ce sujet car il est certain que - ce qui arrive toujours 

dans un tel aas aucun des membres du Comité ne pourra approuver 

sans réserve tous les éléments de la résolution. En ce qui concerne 

ln coordination recherchée de la politique énerg0tique, les consom

mateurs de charbon d'Allemagne occidentale tiennent particulièrement 

à ce que leur capacité concurrentielle, qui se trouve 8enacée en ce 

moment, ne soit pas limitée défini ti ven:ent par dos .!ile sures de plani

fication économique. En ce qui concerne le point B 1, ils estiment 

quo dans le cadre de la politique européenne future de l'énergie, le 

prix devra être le. facteur déterL1inant dë'.ns l' orge,nisntion du marché 

de l'énergie, sous cette réserve toutefois que l'approvisionnement 

en énereie ne s 1en trouve pas cortpromis à long terme. Pour ~ue le prix 

puisse pleinement jouer son rôle dans ce domaine, 1~ concurrence entre 

les sources d 1 énergie eloi t se dérouler nutnnt que possible sui vf .. nt les 

Il\êues règles nu sens de l'article 60 du Traité C.E.C.A. Dans J,o cadre 

d'un approvisionnement assuré en énergie, los consor:mateurs d'énergie 

approuveront également le maintien d'une industrie charbonnière effi

cace et concurrentielle, ainsi que des autres sources intérieures 

d'énergie. Dans cet ordre d'idées, il semble opportun d'étendre tout 

au moins les dispositions relatives à l'obligation de publication 

également au pétrole et aux produits pétroliers, afin d'obtenir une 
-

certaine transparence du marché. 
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Ad B 2 
La réalisation dlun niveau optimal dlextraction dans l'industrie 

charbonnière de la Communauté en vue d'assurer l'approvisionnement, ne 

devrait 8tre obtenue que par des moyens qui soient autant que possible 

conformes à l'économie du marché et en aucun cas par des relèvements de 

prix. Les caractéristiques en matière d'économie d•ontreprise des diffé

rents bassins et sièges devraient @tre prises comme critères à cet effet. 

Ad B ~ Une réduction coordonnée des charges a.normnles subies par le charbon 

serait ln bienvenue. Les coftts d'assainissement et de reconversion devraient 

~tre supportés par la. collectivité et non seulement par les conso~matours de 

charbon de la Communauté. 

Ad B 5 Los mesures prises sur le plan de la politique commerciale à 1 1in

portation des produits énergétiques en provenance dos pays tiers, telles 

que les droits de douane et les contin~ents, no devraient être que dea 

solutions transitoires. 

En principe, il faudrait exiger que toutes les mesures officielles 

soient mises en oeuvre de façon uniforme dans tous les pays de la. Communauté 

et que les inébalités actuelles soient supprimées, condition qui pourrait 

être satisfaite en établissant une obligation de consultation nnnloe;'Ue à 

celle qui existe déjà dans d'autres domaines de la C.E~E. 

A propos du point C 1 alin8a. 2, l'ornteur propose de substituer au 

mot "pour certains secteurs de consommation" los i..c1ots "pour des secteurs 

vitaux de consornna.tion". Tout en renonçant à discuter d'autres détails du 

paragraphe c, les consomnnteurs de charbon sc .félicitent des principes qui 

y sont e~primés, à savoir que l'objectif de l'npprovisionnement des consom

mateurs aux conditions les plus économiques doit être en concordance avec 

la sécurité de l'approvisionnement. Il est considéré coL~~e justifié en 

principe que les mesures à prendre ne doivent pas @tre immuables mais 

qu'elles devraient être adaptées aux conditions économiques du moment. 

li. BENTZ VAN DEN BERG demrmde que le texte nüorl~ndnis· du i)rojet de 

résolution soit corrigé, en ses paragraphes C 1 ct C 3, do façon à corres

pondre exactement à la. nouvelle version française. Il estime que l'affirma

tion portée au point A n'a guère de fondement et qutau pnrngrapho C 2 1 il 

convienclrr>..i t de biffer le mot "toute", car les tlCSurcs qui y sont envisagées 

ne sauraient, pratiquement, avoir les mêmes effets pour tous les intéressés. 

Mais surtout, il ne pourrait ecQepter le maintion, au point C 4), des nots 

"leurs consommations", car il juge impossible d'imposer un stoclmce défini 

aux consommateurs. 
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M. CAPANNA reconnatt q~'en général ln nouvelle rédnction du 

projet de résolution marque un certain progrès par rnpport à la pré

cédente, même si 111. m2..nière par laquelle l'on a nbordé le problème 

n'est sftrement pas la meilleure. 

Les points principaux de ce projet sont deux s 

Premièrement, il y appn.raît qùe les producteurs de charbon 

admettent la nécessité des importations des pays tiers, bien qu'en 

exprimant le voeu que ces importations - qu'elles proviennent des 

puys à commerce d 1 état otl des autres pays tiers - soient soumises 

à. un contrôlé. Or, ;il fnut déclarer, à ce propos, que tout le monde 

peut être d'accord sur le principe d'un contrôle, à condition que 

l'on précise ce que l'on veut entendre par cette expression. Si l'on 

voulait se référer au contrôle statistique, il n'y aurait pas lieu 

de soulever des objections, parce qu'il oxiste d8jà. Des objections 

ne pourraient non plus être soulevées, si l'on entendait parler· d'un 

èontrôle visant à empêcher des pratiques de concurronce déloyalè, à 

savoir des pratiques de dumping. Il n'en serait p0.s de môme si par 

"contrôle", l'on voulait entendra autre chose. :Sn tout ét8.t de cause, 

il est clair que les producteurs sont bion d'accord pour reconnaître 

qu 1 il fP.ut éviter tout isolement du marché communautaire. 

Deuxièmement, l'on parle dnns le projet de "discrimination". 

Sur la signification de cette expression l'on s 1 ost ~:renoncé à maintes 

reprises, et il est clair que personne ne pourrait se dcicla~er pour la· 

discrimination. Cependant, l'orateur ne pourrait en accepter 1 1 inter

prétntion qui en .est donnée dnns le projet, oil il est question d'une 

discrimination qui serait p~ovoqu6e uniquoment par l'action gouver-. '• 

nementale. Il faudrait faire ressortir qu'elle peut être provoquée 
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"entre autres" par cette action.· 

D'autres points figurent dans le projet, qui appellcr~ient 

des remarques, même au cours d'un d6bat g0nérnl. 

J.u point II A, il est dit quo 11 Tout retard supplémentaire 

apporté à la mise on oeuvre d. 1une politique énerc;ütique cle lt". Com

munauté menP,cern.i t 1 1 expansrl.on économique eonérale ••• ". L 1 or2. tour 

ne le croît pas. L'Europe n'a-t-élle p~s connu une exp~nsion formi

dable enns que cette politique exist~t? Il conviendrait donc de se 

borner à pRrler d'une influence sur 1 1 expnnsion è.u secteur char

bonnier. 

En ce qui concerne le point II C 1, 1 1 or~tour préfér~it à 

ln rédaction actuelle, trop vague, trop oquivoque, la rüdaction 

précédente, qui aurait eu l'nvantrtge de provoquer ce qui est dans 

l'intérêt d~ tout le monde, à savoir une prise de position nette 

de la Hnute Autorité au sujet de l'interprétation de 1 1nrticle 59. 
Il est, en effet, absolument indispensnble que chacun soit mis en 

condition de savoir exactement à quoi il fnuclra s'en tenir. En ce 

qui le concerne, l'orateur fl'..it remarquer que, s'il est vrl'..i qu'il 

existe des respons[>,bilités de la part des utilisl'..teurs, il est aussi 

vrai qu 1il en existe autant de la part des }reducteurs. Une inter

prétation de 1 1 l'..rticle 59, qui se bascrc-,i t sur le. notion de fidé

lité, n'en serait pa~ une; elle correspondrait, par contre, à une 

modification du Traité, l'article 59 ne pouvant ~dmettre, dans sa 

rédaction actuelle, qu'une interprétation basée sur le principe 

de "priorités d'utilisation". C'est pom.·quoi l'orateur se permet 

de mettre en earde la Haute Autorité sur les inconvanients que 

pourrni t amener toute nutre interprétr.tion. 
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L'orateur voudr?..i t enfin rejoindre le. rom:1rquo quo li. Bentz 

van den Berg n fni te e.u sujet du point II C 4• L' obligntion -d' nssurer 

un stock8..ge est inconpr8honsible.A pnrt le f['.it quo lfl- constitution 

de stocks ne s test jnmais révélée un moyon officr.co pour éviter des 

crises, mnis tout au plus pour les ret,:1.rder, il feuclrai t sou-

ligner qu tune telle mesure comportcr~.i t des problèmof' oxtrême.r.10nt 

graves pour les entreprises consomm[l.tricos ete chr.rbon. Il suffirait 

de réfléchir nu f8.it que l'obligation Q'nocunuler des stocks corres

pondant, pnr exemple, à 1?.. consowmation d'un bimestre, obliGerait 

les entrepriseS! à rcvoi:r entièrenent ln. structure do lours installa

tions. Cette exigence est donc dépourvue de toute locique économique. 

En conclusion, M• Cnpann8.. tient à c16olnrer quo, si lo projet 

de résolution était remanié de façon à ne conprendre quo les points 

dr.ns lesquels se trouve affirmé le principe dt assurer nu chf'.rbon une 

concurrence loyale et de lR part du pétrole et de ln part QU ch8..rbon 

dt importp,tion, ou si, tout nu ;:J.oins, lo projet étni t rais <•.u vote 

point par point ou par points logiquo:ncnt re{;'roup6s, il n'Rurait pR.s 

de difficultés à l'accepter; mais ~uo si, pnr contre, le projet 

devRi t rester tel quel et être mis r.u vote .dnns son entier, il serait 

obligé, à son grand. regre.t, de voter contre. 

].'I. BORN.tRD déclare que ln r8claction ne r.:Spond p~ à tout ce 

qulil._souhaitait, rnr.is qul::üle a le nûrite - qui n'ost :pns nince -, d'énon

cer un certain nombre de dispositions su:r lGsquelles.un large accord a été 

rétüisé, parès de ],ongs dobats et e.r~cc à un ernnd effort do conciliation.On 

r .: 

.. 
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peut regretter que ln r~sol~tiori n~ m~ntionne p~s la question du statut· 

du mineur à lequelle les trnyailleu:rs attachentpburtant tinè très grande 

inportance. Telle qu'elle-est cependant) 1 1 orateut souhaite qu'elle ·s9it· . 
ad~ptéc et que la Haute· Autorité s 1 en inspire pour prend.re les ·décisions 

qui sont urgentes. 

. ' 

U. FEP.RY rejoint les conclusions de t.f. Cp,rmnna. Quels. que soient -' lesnérites du texte de syn~hèse s01mis au Comité, il ~ui serait pour sa 

part diffic:i,.le de le. voter d[Lns ·son ensemble. Sur un problèr.1e aus'si 

complexe, la résolution en dit trop 9u tro~: pou. L'inportcni est que la 

Haute Autorité connaisse tous les,avis exprim~s et il serait sans doute 

sage de s 1 en tenir nux conptes rendus: des· trav::tux, e.ux rapports' ~t à un 

voeu de quelques lignes.· 
'1 

·Si elle insiste sur la n6cessité de suppriner les discriminations 

entre producteurs, la résolution .est boaucoup plus discrète en ce qui 

concerne les consoomateurs. Or, la non-~iscriuinntion entra conso~atelirs 

·signifie la lib~rté do.choisir des sources d'r1.pprovision!J.enent et des 

moyens énergétiques, l'effort pour tendre vers le prix le plus bas et 

1' égalité des c?ndi tiens ~'accès r.ux sources .d! énergie 1 ce qui inplique 

1 1 élimina ti on progrcs~ive des i?l~a tiques discrï'mina t?ir~s de certains 

gouvcrnenents~ D 1 autr~ pn~t, si la r~soiu~io~ .insiste ~ à juste titr~ -

sur la sécurité des tr[',vailleurs 1 elle 5voque trop somnH1irencmt ·celle 

des consor.unateurs,. On ne pout réglor en deux phrases un problène r .. ussi 
1 ' 

· complexe que celui de la roopommbili té e:ncouruo par les consommateurs 
. . ~ ' 

. en fonction de la source d 1 approvisionnenent ~a bi tt<.ellement choisie par 

eux. L'orateur ~voque ensuit~ la difficult~ pour ~e nombreuses entre~ 

prises de constituer des. stocks et souligne que des contrats à long 

terme peuvent garantir aussi la sécurité des approvisionnements, car les 
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importations doivent avoir la mer.le perno.nence que les productions dos-pays 

de la Corru::mnau té. 

1 1 orateur. suggère donc q:Ue ;1 1 ensenblé de la r;Jsolution ne .soit 

'pas mis aux voix. Un tel vote ne fcr.:::.i t appara1:tre quJ 18. di vision du co;.. 

'mité alors qu'un accord est réalisé sur de nombreux points.· 

M. GARDENT s 1 étonne que M~ Capanna et II. Ben tz van den Berg mettent 

en doute la re la ti on qui existe entre uri marci1é commun de. l'énergie et 
' l'exl?an.sion écononique. S'il eù ét~it ainsi, c'est le na:..'cho cov,nun dE'..ns 

son cnser:1blc qui serait rcmis·en question. 

D 1 apl'~s )1. Cap~nna, nombre de consoril.I:1c. teurs qui in:po;rten t du · 

charbon, sont dans l'impossibilité de constituer des stocks. Ils font 
. ' . . /'·.'' 

ainsi courir des risq_ues à la Cor,1munauté tout en. s 1 en rEmettant à- elt~:· ··· 
pour :u:~s secourir en· cas. cle·' rupt.ure:;_.d,approvisiorine!':!ent. 

D'autre part, il faudrait que M. B?ntz v~n.den. Berg ct M. Capanna 

se mettent d 1 aèc~rd. En effet, ou-bicn.dr.ns liCJ.pplic1--tion do l'article 59· 
. . ' . . . . 

sur la répo.rti tion en cas c.1c. ;y5nuri?, . ~n peut sc ·r6fé,:;..·.cr à des. c'ritères 

tels que celui de ).a fidélité des . consontlo. téurs au charbon de ,1::. Commu-. - . 
~ . • l 1 

nauté, mais 'alors il· est no:L'mal c1 1 ir::tposcr un ccrt:ün stockage; ou _bien 

les oonsom6ateurs se refusent·à ce .stockc.ge mais alors ils renoncent à bé

néficier. dtunc éventuello·ropartition dans le cadre de l'article 59. 

'' 
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Sur la procédure, l'orateur se déclare en complet désaccord 

nveo u. Ferry. 

Trop souvent à son nvis, le Comité Consultatif a travaillé 

sans aboutir à rien; cette fois il a élaboré un texte, certes impar-. 
fait, mais amplement discuté et minutieusement rédigé. Il se déconsi

dérerait s'il ne passait pns au vote, ce qui n'interdit nullement à 

oeux qui le désirent de déposer des ar.1endeL1ents dans la forme rét:~le

ment[l.ire. 

M. KEGEL déclare qu'il adoptera le projet Qe résolution, bien 

qu'il reGrette qu'il ne soit pas rédi~é de façon plus concrète. Il 

es tine notamr:1ent qu'une poli tique coordonnée en matière è. 'énergie 

doit gnrnntir formellement la sécurité de l'approvisionnement sur la 

ba.se des disponibilités existant dans 1~ Cor:illlunauté et d'un complé

ment fourni par des importations rationnellement effectuées. Cette 

condition de ln sécurité de l'approvisionnement est, à son sentiment, 

approuvée pRr tous les membres du Comité Consultatif. En outre, il 

faut exiger que les sources d'approvisionnement constituent un éven

tail aussi large que possible. Ces deu~ conditions - large répartition 

des sources d'approvisionnement et stockaGe important - ont été posées 

à Bruxelles avec bie11 plus d 1 insistance. encore. Souvent, 11 exigence 

de la sécurité de l'approvisionnement est relüguée nu domaine de la 

,stratégie dont on n 1a pas à s'occuper dans cette ~sscmblée. Il croit 

oepondnnt qu 1 il serr.i t préférable de considérer en particulier la 

question de la sécurité de l'~pprovisionnc~cnt avant m~nc que les 

généraux n 1 aient présenté leur desid.ert:'.ta à oct égard. 

Le proj~t de résolution étant complété et expliqué par les 

rapports, il propose de réunir rapports et résolution en un seul 

doounent. 
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~f. KOS~~ rappelle que la préparction du prqjet de rés~lution a 

demandé beaucoup de trayeil, et il ne croit pas qu'on puisse on amélio

.. rer la rédaction en prologeant la discussion. Cortes, il existe des op~ 

positions d'int6r0t entre les mc~brcs du Couit~, ~~is il ost nornnl 

qu'elles apparaissent dans lu vote final. 

Sans entrer dans le d8tc.il des critiques qui oht Gt8 ~dressées 

au projet, li. Koska s 1 étonne que le p'aragrn.phe rclntif au contr8le des 

importations provenant des pays ayant un connerce d'Etat ~it soulevé des 

protestations. C1est un point sur lequel, à son avis, le cvnité a1rrait 

dû. €ttre unnni!!le. 

Il denande à M. le Pr~sident de mettre le projet. do r~solution 

aux voix on bloc - car los divers paragraphes sont li0s - et ~ux oenbres 

du conito de la voter. 

M. SOHL n'oublie pas qu'il est un sidôrurciste, donc un consom

mateur de charbon. Mais oe qui est en cc.use nujourdlhui, olest l'existence 

oa~e des charponnages, de llun des deux piliers de la Comnunaut8. Le 

problème au ~emeurant n'ost ras seulement ocononiq11o. Il est aussi poli· . . 
tique, et, à co~p sûr, on attend, à l'Est, de voir coa~ent la C.b.C.A. 

le résoudra. C1ost là une r~ison pour chacun d'oublier ses intür~ts par

ticuliers. Cewr: des consomnr.teurs de charbon sont ël.l ailleurs largement 

snuvcgardés par le projet de résolution. Cc scr~it donc une grande er

reur d'en retarder ou d'en refuser le vote. 
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. M .. BENTZ- VAN DEN BERG, réponde.nt .à M. "GardonJ.; 1 dit q11 1il n 1a pas 

vis~ l'article 59 lorsqu'il a parl6 do stock~ge. A~ domaurant, ajoute

t-il, M. Gnrdent semble sc fniro une idée sinb1.Üiè;ro du sens dés respoh~ 

sabilités des chefs dlentreprisos sidérureiqTios. Co~x-ci sont les pre

miers à se préoccuper do llap~rovisionnemont de leurs usines. Co qu 1ils 

ne veulent ~as, c'est qu'on leur dicte leur conduite de l'extérieur. 

. ' . 
M. \VE!\lJŒRS reconna1:t à M. Ferry le droit d' o.pj!rouver ou de d~sap-

prouver le projet de résolution. Mais se refuser à voter lui parait in-· 

concevable. L~ denando de consultction a été dépos6o par la liauto Lutorité 

le 13 cars 1961. Si, après dix mois, le Comité n'est pas c~pable do ré

pondre, il nla plus qu'à renoncer à remplir sa nissionl Il importe au 

contraire qu'il passe au vote sans plus tarder. 

· M. PICARD se voit obligé de constater qu'ainsi qu 1il est déjà 

arrivé pour d'autres débats, celui-ci prend un caractère g~nant. Ceux des 

nombres du Comit6 qui n'ont pas eu lloccasioh de participer aux débats an

térieurs et do stouployer.à dégager un point de vue COr:Jl!l.Ul1 apportent 

à la discussion d'aujourd'hui une fraîcheur d'esprit, et une ardeur qui 

peuvent les faire passer pour.de neilleurs défenseurs dos thèses dont ils 

.ont la .charee què ceux qui ont o~uvrS è!.es jours durant en connission. On 

arrive dé la sorte à des équivoques. 
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Le fait que .M. Capanna et M. Ferry se ré joignent dans 1 1.oiJposi

tion tendrait à prouver que la résolution est sr1.tisfn.isante. 

La nécessité do ntaccepter aucune discripination entre les con

sommateurs a été, en. cour:.lission, le loi t-:10tiv dos interventions de M. . ' 

van der Rest et do l'orateur et il est parndoxal de considérer quo cette 

opinion ne se reflète que dcns la prOIJOsition. Ou bien los facilités dont 

certains disposent doivent atr_c accordoes à tous les autres; ou bion ceux 

qui échap~ent à certaines sujétions doivent y $trc égalooont sounis. M. 

picard doute, quant à lui, que l'aligne~ont nécessaire puisse 8tre obtenu 

par la seule voie du liboralisoe. En tout cas, l'essentiel est de choisir 

une politique qui évite les discrinitations entre consomnatcurs. Los 

autres points sont secondaires. 

M. BAART, sensible à l'ap:;;-el qui a été lanc6 on fo.veur dlun vote 

dlunaniDité, rctir~ llaoendemcnt qu'il avait déposé sur le ~oint C 5. 

M. VLN DER RZST daclo.ra que de n~ne que la conjoncture de Me 

Capanna et de M. Ferry dans 11 opposition, l_o fait quo 1\li-u@ne et I.I. Picard 

se rejoigncmt prouve quo le projet constitue un bon cl énoiJinatcur comuun. 

Certes il aurait dos amendemen.t·s~J -~ proposer, nais sur 1 1 essentiel, c 1 ost ... 

à-dire les b[!.scs d'une politique ·jellcmont conDm1autaire et réaliste, il 

considère que la résolution dit ce qu 1il faut dire. Une prolongation de la 

discussion ne pourrait qu~ susciter des équivoques. 
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M. ROECHLING demanda, lui aussi, quo le Conité passe au vote sans 

plus tarder •. Personnollenentt en d~pit des objec~ions ou des réserves 

qu 1il pourrait formuler, il votera le projet. 

M, VAN ANDEL rappelle qu'il avait déposé un anende.r.1.ent au para

graphe II C 4 afin d.1 Gviter que ce dernier, donne l'impression que pour 

la Com1ission le problème du déstockage se ·pose de.ns los m~mcs .termes 

pour le pétrole et pour le charbon. Se content~nt de dcriandcr quo sa 

déclaration figure au procès-verbal, il retire l'ancndeEont. 

M. VAN DER POLS ne se reconnaît pas, en tant que roprusentànt de 

l'industrie consonna triee dt e.dier,. une com:pétence suffisante _pour se 
. . . 

prononcert èn ]!leine connaissance de cause sur une rlisolution à. propos 

de laquelle bie.n des opinions divergentes se oanifestont. Il obsorvG, en 

outre, que le projet de rüsolution traite du pétrole, alors. que 1 1 indus~ 

trie pétrolière n 1est pas représentée au Comit6. Dans ces conditions, 

il s'abstiendra. 
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M. FERRY répond à M. Picard et à M. van der Rest quo si H. Capanna 

et lui-n~mc sc rejoignent, ce pourrait ~tre aussi parce que le texte est 

assez obscur pour autoriser des interprétations divergentes. 

Il ~e croit pas avoir janais méconnu los intér@ts fondamentaux des 

charbonnages de la Comnunauté,.ni sous-estiné l'importance des problèmes 

posés par la crise actuelle. 

Qu'on le veuille ou non, le régime actuellement en vigueur ost 

déjà interventionniste. Mais la rosolution no souligne pas assez que dos 

règles d'intervention doivent ~tre les n~nes pour tous les pays et pour 

toutes les entreprises. Cela no signifie d'ailleurs pas que l'on soit 

obligé de s'aligner sur les pays où les règles sont les plus rigides, car 

il est possible d'ülaborer des dispositions plùs souples ap~licn.blos à 

tous. La concurrence internationale devenant de plus on plus ~pre, il est 

nécessaire que le prix de l'énergie soit le plus bas possible à l'intérieur 

de la Communauté. Pour y parvenir, lo maintien d'un minimun de concurrence 

entre les producteurs.d'énergic est souhaitable. Lo problèoe qui so pose 

alors ost de savoir s'il convient de freiner la.roconversion des charbon

nages ou do l'accélérer, tout en prenant lès ·précautions nécessaires pour 

.éviter des troubles sociaux ou ·polit:tqucs,·Une telle accéloration semble 

possible à l'intérieur d'un système organisé:·et -rion discriminatoire • 

. ' 
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M. CAPANNA n!avait pas- considéré opportun de· -~épéter dans. 

son intervention précédente.to~t ce ·q~'il avait ~it et répété en 

commission.· Il avait espér~ avoir été suffisammèmt claire, mais 

évidemment il s tétait trompé. Qu 1 est..;;.cè que 1 1 on veut ·aire dans le 

projet do résolution? On y veut dire t ceux qui n'auront pas été· 

fidèles aux producteurs de_ la Communauté n 1 auront pas le. droit d 1 en 

obtenir du charbon en _cas de pénurie. Dès le début des travaux, 

liora.teur avait indiqué ~es raisons de cette prétendue infidélité, 

mais il n~ les retrouve nulle part dans le projet. L'orateur a 
. . 

clairement dénoncé que, par exemple, une des r~üsons p~ur les,quelles 

certains consommateurs sont ?bligés de se tourner vers le charbon 

d'importation consiste dans le fait que les producteurs de la Com

munauté se refusent de pratiquer les· .al,ign~ments nécessaires. Or, 

si.l'on peut comprendre los producteurs,'lton ne peut pas comprendre 

qu r ils prétendent de faire· p~yer aux consomnmteurs la très grande 

q.ifférence .entre.le prix d~ c~arbon d~importation et celui du char• 

·bon communautaire. Il.èst clair que. l'on ne résoudra jamais le· 

problème, en l'aborda~t comme il ·l'est fait dans le projet de ré-

solution,. où la question·de l'Rlignemen.t n 1est même pas effleurée. 

L 1 orateur. regrette que M. Gardent ne· puisse pas 'par'jïager son point 

de vue, m.ais, le Traité étant ce qu'il est, l'on ne peut pa& pré

tondre de baser ses propres argumentations sur le concept d'infi

délité. 

En _ce qui concerne le contrôle des importations, l'orateur 

e&time a~oir été, là aussi, suffisamment clair. Ce qu'il a dit, 

c 1est qu'il faut déclarer sans ambiguïté quelle doit être la nature 

de ce contrôle. M. Koska l'a évidem~ent ~al interprété. 

En ce qui concerne là question des stocks, l'orateur est 

navré d 1 avoir procuré dès préoccupations à M. Garde:rit. Cependant, . . . 

il ne pourra jamais se déclarer dlaccord sur ·l'instauration d'un 

système 'tellement dirigiste. 

'· 
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Quant au problème de la discrimination, l'orateur considère 

que, contrairement à ce que peuvent en penser certains de ses col

lègues, l'application dtun tarif douanier commun se traduir~it . 

inévitablement dans une discrimination frappante ois-à-vis de cer

tains pays. L'orateur estime qu'un moyen très efficace pour résoudre 

le problème du charbon communautaire consisterait, par contre, dans 

l'application d'un système de subventions à l'avantage des houillères. 

En ce qui concerne la prétendue influence qu'un retard appor-

.. ' té à la mise en oeuvre d 1une politique énergétique devrait avoir. sur 

l'expansion économique générale, l'orntour f~it remarquer à M. Gardent 

, ··qu'il n'a pas nié que cette influence puisse se manifester dans.cer-

.: tains secteurs, mais ·que par contre, il a nié quo 1c manque d tune 

politique énergétique puisse menacer l 1oxpru1sion économique générale. 

·M. VAN DER REST constate que los arc;uments de li-. J:Perry sont 

très voisins de ceux qu'il·a présentés. Pourtant Ivi. Ferry Se'prononce 

co'ntre la résolution alors que· 1 t orateur at ~pprouve dans son ensemble. 

Ne peut-on en conclure· qu t élie conoîB .. e. les:· diverses· po si ti ons ex

primées? En tout cas, ceux qui la voteront ne pourront pas ~tre con

sidérés comme préconisant le protectionnisme maximum. 

·::. 

M. BURCKHARDT estime que la résolution constitue un compro

mis acceptable. Il demande de joindre les rapports des corumissions 

en un document à la résolution; le document reflétera ainsi nettement 

la position de chacun • 
. . 

.. . ~ :-..... ::.·_ 
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M. FERRY rend de nouveau ho~age à l'effort do synthèse accom

pli par les rédacteurs de la résolution. Mais celle-ci ne fait pas suf

fisa:rntwn't état d~argu:rnents auxquels l'orateur est particulièrement atta

ché, et risque d'atre interprétée dans un .sens un peut différent ·de ce

lui que souhaite Me Van der. Rest. Aussi 11oratour s'abstiendra-t-il. 

M. PICARD considère qu1,il faut distinguer los principes d'une . . 

politique et.les mesures d'application. Aujourd'hui le Conité se pro-

nonce sur les premières, les secondes lui seront sounises ultérieurement. 

Cette ~rocéduro devrait satisfaire M. Ferry. 

M. GAILLY votera la résolution dans un esprit de conciliation. 

A la najorité de ~8 voix contre 4, et 5 abstentions, le projet 

de résolution est adopté. 
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~ LAPIE ne veut pas laisser se terBincr cette discussion 

s~ns ro~ercier le Conité consultatif du soin qu 1il a.apporté à 1 1 étudo 

des travaux du Groupe interexécutif sur l'énergie qu'il préside. La Haute 

Autorité s'inspirera largement de la résolution qui vient d'Stre adoptée, 

ainsi que des rapports et des débats qui l'ont préparée. 
1. .. 

L'orateur se réjouit d'autre. part de pouvoir annoncer que le bilan 

énergétique prévisionnel pour 1962 sera officiellement déposé devant le 

Conseil dG ministres dès le 23 janvier. Le Comité consultatif pourra 

donc en avoir très prochainenent connaissance. 

M, LE PRESIDENT remercie M. I1apic • 

.... . : .. 
. . . . . ... ,' .:..;...: .... : ~- ........ ·-. ~ .. .:.· 
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POINT 5 DE L'ORDRE DU JOUR 

M. MARTIN, Président de la Commission Projets de Recherches, 

rapporteur, donne lecture des conclusions de la commission (doc.7494/61). 

"La Commission, tout en insistant pour que la liste des 

articles traduits, éventuellement assortie de résumés dans les 

quatre langues de la Communauté, soit mise à la disposition des 

intéressés par des moyens plus adéquats que dans le passé - sur 

quoi les représentants de la Haute Autorité ont pro~is de faire 

dans ce domaine tout ce qui serait en leur pouvoir - propose 

unanimement au Comité Consultatif de répondre par un avis. 

favorable.à la consultation." 
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Les conclusions de la Commission, mises aux voix, 

sont adoptées. 
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POINT 6 DE L'ORDRE DU JOUR 

M. MJ~TIN rappelle que cet échange de vues, en même tenps 

qu'il étnit réclamé par le Comité Consultatif, étaitpréparé par la H.A. 

(doo. 7146/61). La Co~mission a dond dispos~, en .quelque sorte, de 

·deux bases de départ. Situé à mi-chemin, son rapport s'efforce de 

présenter les divers problèmes de la façon la plus cohérente pos-

sible. 

La Comnission a obtenu des réponses satisfaisantes sur ln 

plupart des questions posées par le Comité Consultatif. Toutefois, 

la Haute Autorité a denandé un d0lai pour arrêter sa position sur 

trois points : contrat type en matière de brevets, n~tice à remettre 

r.:ux candidats à une aide financière, recherche économique et sociale. 

Dlnutre part, elle a fornulé des réserves quant à la possibilité de 

présenter à l'avance un programme précis de financement et de répar

tition de son aide, et exprimé sa-préférence pour des méthodes plus 

pragmatiques. 

M. POTTHOFF remercie ln Commission Projets d~ Recherches et 

son président, M. Martin, pour le soin et la conscience avec lesquels 

elle a formulé son avis sur la ~oli tique de recherche, de ln Hnute 

Autorité. Le document présenté (3061/3/61) concrétise les efforts 

· fni ts par la Haute _Autorité pour définir les objectifs- de _.sn poli

tique de recherche, établir les-principes et cri~ères .?.ppliqués pour 
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la recherche dans le domaine technique et préciser les grandes 

lignes de son action future. 

Il souligne que ln Haute Autorité n'a pas l'intention de 

définir une fois pour toute de manière rigide sa politique de re-

cherche, mais désire 

jectifs généraux qui 

à l'article 46, ~tre 

procéder avec souplesse et l'adapter aux ob-

se modifient eux aussi et doivent, confo~mément . . 
définis à nouveau à i~tervalles réguliers. On 

~ura à tenir compte des variations des con~itions du narché et des 

exicrences techniques en continuelle évolution. 

En réponse à 11 objection selon laquelle lP. Haute Autorité 

n'aurait défini sa politique de recherche que dans le domaine tech

nique, M. Potthoff remarque que l'on a voulu au début procéder pas 

à pas. Il renvoie au rapport général annuel contenant déjà des infor

mations détaillées sur l'orientation de la recherche d~~s les domaines 

social et économique également. La Haute Autorité a accueilli d'autant 

plus favorablement les suggestions l'invitant à définir également sa 

politique de recherche dans ces domaines non moins importants qu'elle 

avait elle-m~me l'intention de publier dans un avenir assez proche 

un résumé dea travaux faits dans ce sens. 

Le document présenté indique déjà que, dans le domaine de la 

recherche, la·Haute Autorité a principalement un. r8le dlintermédiaire 

et dt auxiliaire et que ses coopétenoes· .et· les moyens mis à. sa dis

position ne sont pas illimités. Sa tâohe.principale reste : 
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- d'assurer 11les contacts appropriés entre les organismes de 

recherche existants", 

- d'orienter toutes les personnes intéressées à la recherche 

en publiant les objectifs de recherche et les nouveaux 

travaux de recherche, en mettant à la disposition de tous 

les résultats des prograrmmes qu'elle encourage et en 

émettant tous avis utiles à la diffusion des améliorations 

techniques, 
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- de publiér apr~s discussion avec les oomit~s d.'eiperts 

constitu~s en son sein des suggestions tendant'soit à 

compl~ter les nombreux travaux se trouvant d~jà en cours . ~ 

soit à pro~oquer· un.financement ou une action en comoun 

des entreprises int~res~~es, 

- de.faoiliter les travaux de ·recherche en accord8nt des 

cr~di ts •. · 

Dans l'ensemble donc, la Haute Àutorité doit, conform~ment 

au Trait~,·encourager, sugg~rer, faciliter les trEl.vaux ~t oottre en 

conthct les. différents organismes intéressés~ des recherches déter

minées • 

. , En .. -revanche, le Traité ne lui don~~ pas la possi.bili té d' im-

poser ou d'interdir.e-des.recherches ni d'instauror.à la place de la 

recherche privée auprès d'instituts et de particuliers un' système de 

recherche officiel, sans compter CJ_ufclle ne le pourrait pas finnn

cièrement. 

C'est également sous c,et angle,qu'il faudrait envisager les 

fonctions de . coordination de la H.aut€! .A~tori té •. Pour. qu 1 une coordi

nation, au sens le ·plus large du terme, soit possible, un pouvoir 

exécutif. dont la Haute .L'.utori té ne dispose pas serait en effet 

néoessaire. 

Far. aill'e·urs, la Haute .Autorité; à q'!J.i lè Traité prescrit 

de façon obligatoire d'organiser "tous contacts appropriés entre 
' les Qrganismes de recherche existants", ne veut se soustraire ni à 

cette possibili t~ ni aux .tâches qui lu.i incoobent. Elle continuera 

donc à jouer le rôle d'interm~diaire, réunissant les intéress~s 

autour ·d'une· table, discutant avec eux des problèmes éventuels qui 

se posent afin d'encourager ainsi une coopération harmonieuse. 
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Dans les six pays de ln Communauté, la collaboration entre 

les différents organismes de recherche a actuellement atteint un 

niveau et un degré jamais égalés. Cette collaboration peut encore 

se développer et elle se développe; elle constitue la garantie qutun 

même travail ne sera pas effectué deux fois inutilement. M. Potthoff 

soulig-ne le :oot "inutilement" car il peut @tre utile dnna certains 

cas de mener parallèlement une même recherche dans des instituts 

travaillant en collaboration, surtout si l'on prend des points de 

départ et des objectifs différents, c'est le cas par exemple de la 

recherche en vue de l'amélioration des procédés de soufflage d'oxy

gène dnns les convertisseurs. 

M. Potthoff souligne que la Haute Autorité accorde également 

de l'importance aux recherches fondamentales. C'est pourquoi on 

trouve dans le document présenté la remarque qu'il est difficile de 

diss'ocier recherche fondamentale et recherche appliquée. Cc qui 

signifie que l'on peut et' que l'on doit encourager des projets de 

recherche pure, la sélection de tels projets étant naturellement 

incomparablement plus difficile que dpns le domaine de la recherche 

appliquée. 

Toutefois, les· principes et les critères élaborés par la 

Haute Autorité ne se rapportent'qùlà la recherche appliquée. Etant 

donné que l'on ne peut naturellement pas attendre de la recherche 

pure un profit économique immédiat, il e~.t très difficile de :f'é

finir des critères, du moins tant que l'on ne disposera pas d'une 

expérience suffisante dans ce domaine. 

Il se peut bien sftr qu'il y ait aussi dans la recherche 

appliquée des projets pour lesquels le critère "Amélioration de 

la. rentabilité" ne saurait être appliqué au sens strict, c'est

à-dire où la rentabilité ne· se trouve pas directement influencée 

mais ultérieurement seulement et de manière indirecte; c'est lo cas 

par exemple de la recherche sur les moyens d'assurer un approvision

nement aussi régulier que possible en matières premières. 

La Haute Autorité encouragera également les recherches pouvant 

contribuer à une amélioration technique et économique nais aussi 

sociale, comme par exemple les mesures de lutte contre la pollution 

atmosphérique (élimination des fumées rousses des convertisseurs). 
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La Haute Autorité sèrait égaleneil.t prête ù. mettre à la disposition 

des organismes de recherche du charbon et de l'acier dos erudits 

pour des tr~vaux visant à assurer l'approvisionnement en eau ct le 

naintien de la pureté de l'eau. 
:,_. ... 

Il y a encore beaucoup à faire dans ces domaines ~récisément. 

L'orateur ne~tionne. en outre, en ce qui concerne la recherche dans 

les mines', 1; oncourageril.e~t· des travaux qui, directement ou indirec..: 

toment- et il s'agit souvent·ici de recherches fondamentales- con

tribueraient à la sécurité dans le·s nines et réduiraient la pénibi

lité du travail d!mS les mines de chRrbon et de for. 

Il résulte de ce que nous vénons d 1 ~xposer que la Haute 

. Autorité nt est pas en mesure de se prononcer cle manière générale 

sur des modalités de financement détêr:ninües. Luœi justifié qu'il 

soit do deuandcr que de leur côté les organisnes de recherche contri

buent par leurs propres r10yens à la rée.lis8.tion de projets dét.erninés, 
' 

il est néanmoins inclispensr4.ble que les crédits 11..lloués pP.r la Haute 

Autorité soient suffisants. Il est inopportun et pratiquement inpos

sible de fixer exactenent a priori le montant de la participation de 

1~ Haute Autorité au financement des recherches. 

P~ur terminer, ]ii~.Potthoff souligne/que les programmes de 

recherche visés dans les différents chapitres ont-été rédic;és de 

manière assez souple pour donner à la Haute Autorité une +iberté 

d'action suffi~ante et lui laisser ln possibilité de choisir, et 

non pour accaparer l'ensemble' de la recherche. On entend ninsi'in

diquer l'importance des tâches restant encore à résoudre. 

Etant donné les changements pnrfois rapi_des des candi tiens 
' de production et des débouchés et les techniques nouvelles s'imposant 

parfois brusquement, il nia pas paru_opportun de définir à l'avance 

pour une assez longue période un ordre de priorité susc.ep.tible d'être 

~ppliqÙé pour l'encourRgeme~t de la recherche technique. L'ornteur 

est persuadé qu·e .la Commission comprendra que la .Haute Autorité déter

mine d'elle-même, non sans avoir au préalable consulté los comités 

d'experts èonstitués en son sein, les points délic~ts et oriente son 

action en conséquence. 

250/62 f 



- 52 -

M. MICHELS juge trop absolue l'affirmation qui termine 

le § 5 du rapport de M. Martin selon laquelle 1 1 industri~ 

devrait conserver l'initiative des projets de recherche : elle 

semble, en effet, contrairement à d'autres passages du rapport, 

exclure toute initiative de la part de ia Haute Autorité et 

faire bon marché de la collaboration du Comité Consultatif -

ce qui ne correspond assurément pas aux vues de ce dernier. 

M. GARDENT regrette que la Haute Autorité n'ait fourni 

aucun éclaircissement sur sa politique financière en matière 

de recherche. S'il lui est arrivé d'hésiter ou de formuler 

des réserves, le Comi:té Consultatif n •.a jamais repoussé 

aucun des projets qui :lui· ont é:té. soumis par elle. Est-

ce à dire qu'elle ait toujours parfaitement ohoisi 

•. f. 
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ces projets ? En fait, un p'rojet est rarement inintéressant en l!.u'i• 

m~me. r.;ais un moment arrive toujours où il faut établir une hiérarchie 

entre les projets en fonction des ressources financières disponibles. 

Que la Haute Autorité ait proc~d6 empiriquement dans les pr~~iers . 

temps, cela se conçoit aisément~ Il lui faut désormais pr~oiser l~s 

limites .d~s engagements financier~ qu 1 ell~ peut prendre et, ·en début . . 
d'aimée, sais:! r le IJomi té d'un :rrogramme global. Ainsi seulement le 

travail du Comit8 sora réellement efficace. 

' .. 
M. GA~S~~ est d'avis-que, par sas propres travaux, la co~i~-· 

s~on pourrait atteindre en grande partie le but visé à bon droit par 

M. Gardent. 

~M. BURCKH11lDT regrette que des trois moyens définis.par 

l'article 55 du Traité -·encouragement au financeoent en commun par' 

les entreprises intéressées, octroi de .fonds reçus à titre gratuit, 

affectation de fonds proveriant du p~élèvoment - seul le dernier ait 

été è;tlployé ·par la Haute il.utori té. ~1 'l'elève, d 1 autre part, que -souvent 

les proirammes de recherches sont annoncés comme ayant f2.it l'objet. 

d 1 une décisi.on de la Haut~ ·Autori:t;é :avl:l,nt que le Cons~il soit consul té 

que·signifi~ 1 ~lors cette consultation, qui aux termes du Traité, doit 
' . . 

6tro pr~alab~e ? Enfin~ en ce qui conce~ne le~ objets de recherche, 

M. Burckhardt estime que ce-fut une e~reur de faire application de 

1 1 àrticle 55 aux .travaux de prospection de gisements. 
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M. KOSKA osti~e que los mesures à prendre doivent atre assez 

souples pour s'adapter à l'évolution do la situation. Si l'initiative 

dos recherches appartient normalement aux entreprises, rien ne doit 

interdire aux syndicats de souhaiter que certaines recherches soient 

'effectuées, dans le domaine social par exemple. Le r8le de la Haute 

Autorité doit rester purement administratif. Quand à la proposition de 

M. Gardent demandant communic:1tion, dès le début de l'année du volume 

dos crédits affectés à la recherche, elle risque d'emp6cher que des 

demandes présentées en cours d'année reçoivent satisfaction. 

M. POTTHOFF indique que les docUQents qui définissent les 

lignes directrices dos recherches sont en cours d'élaboration, La 

législation sur les brevets fait l'objet d'études approfondies et 

nécessairement longues, on raison de sa complexité. 

A 11. Burckhardt, l'orateur rappelle que le Comité et le Conseil 

de ministres avaient accepté que la prospection de gisements soit 

considérée cor.une un travail de rech~rche. 

Un rapport mentionnant ·1es ré~ultats obtenus sera d'ailleurs 

soumis au Comité. La Haute Autorité a toujours pris ses décisions après 

consultation du Comité et accord du Conseil de ministres. Dans le choix 

des projets elle s'entoure dos avis scientifiques les plus autorisés. 

Il parait difficile de dofinir un programnc global dès le début de 

l'année comme le suggère M. Gardent, car l'expérience montre que des 

projets fort importants sont présentés en cours d'exercice. A M. Michels, 

l'orateur rappolle.quc des recherches ont porto sur la sécurité ~ans 

los mines et .sur l'automation dans la. sidérurgie. Par ses initiatives 

la Haute Autorité n'entend en aucune manière portor atteinte à la 

liberté de la recherche scientifique, et elle tiendra le plus grand 

compte dos observations présentées. 
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.. ; POINT 8 DE L'ORDRE DU JOUR 

M. LE PRESIDENT prononce l'allocution suivante a 

Nous voilà à la fin de notre neuvième exercice et, en ce qui 

me concerne plus spécialement, à la fin du mandat présidentiel que 

vous m1 avez conféré il y a un an. 

Je m'adresserai donc à vous pour vous saluer et vous remercier, 

tout en étant convaincu que la signification de cette courte allocu-

. tion de fin d'année consistera surtout dans le fait de souligner 

l'événement·et de solenniser une étape de notre travail, 

Lorsque, il y a un an, je me suis adressé à vous, pour la 

première fois en tant que président de cette assemblée, je vous ai entretenu 

sur le but essentiel pour lequel nous nous trouvons réunis ici : 

à savoir la construction de l'Europe. ·Je ne voudrais pas me répéter 

aujourd'hui : parce que, sfil est vrai que repetita ,juvant, 'il est 

aussi vrai que des professions de foi-trop répétées risquent do 

dégénérer dans la rétorique et d'~ngendrer de llel}nui. 

Je me bornerai donc à ··quèlques réflexions sur notre ac ti vi té. 

A certa~ns, qui se bornaient à considérer le nombre des 

q~estions traitées, cett~ activité pourr~it peut-être apparaître 

assez limitée. Toutefois, cette impression se baserait sur une 

équivoque, Le Comité Consultatif a pour tâche de.fournir à la Haute 

Autorité l'avis des catégories professionnelles sur des problè~es, 

pour la solution desquels la Haute Autorité considère nécessaire et 

opportun de solliciter cet avis. C'est ce que la Haute Autorité _a 

fait, et non seulement pendant cette années, avec une conception 

très large, au-delà des limites prévues par le Traité et nonobstant 

certaines situations, souvent difficiles, qui peuvent se manifester 

dans l'accomplissement de sa mission, 
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Le n01;nbre des questions que nous avons tr·ai tées ne pouvlÙ t 

~tre que limité, et cela pour le ·simple fait que, à ll~xception de 

ce qui se passe dans le secteur de l•industrie charbonnière,.notre 

économie se trouve heureusement en période d'expansion. Et, co:r.1me 

les peuples heureux n'ont pas d'histoire,_les économies en expansion 

n'ont pas de problèmes trop graves, si l'on fait abstraction de la 

nécessité de prévoir les·d~velop~ements futurs. 

Nous avons traité amplement tous les Rrguments que nous· 

. nvions à· exP.Ininer, si amplem-ent qu'à un mo~ent. donné, ~ertains ont 

cru que l'on marquait le pas. Je me réfère plus spécialement aux 
1 ', . 

travaux sur le problème de lacoordination des politiques énergé-· 
' 

tiques, 8UXquElla n9us avons consac:J;"é la plÜpfCrt de nos ,réunions. . 

_Sur ce· problème Iton a dit et rupété maintes choses, mais il 

est certain q11:e 11 on pourrait Émcorê en dire .beaucoup.· 

No~s sommes tous sen~ibles aux di1ficultés dans lesquelles 

peut se débattre un secteur déterminé de l'activité économique et 

souhaitons trouver, pour autant que possible, des remèdes efficaces, 

:viais, pour atteindre ce but, .il faudra toujours faire un bilan et· 

voir ce qùi convient le mieux à l'économie toute entière. 

' 
~e voudrais maintenant.vous remercier pour llactivité que vous 

avez déployée avec tant de passion et de compétence et pour l'esprit 

, de ~ollaboration avec lequel vous': avez- voulu, au-~elà de toute di ver

gence de vues, d1ailleurs compréhensible, développer votre action au 

sein du Comité. Je désire vous en re1;1ercier très chaleureusement 1 

non seulement parce que cette attitude s·• est tr2.dui te d::ms mi très . 
grand avantage pour nos travaux, mais aussi parce qu'elle m'a beu-

<..oup aidé dans l'accomplissement de m<>. tâche. Je formule des voeux 
1 -

nfin que nous. puissions tous continuer d8lls. cette entente des· es!Jri t"s, 

condition fondamentale pour que lè concept de c,ommunion européenne 

s'affirme de plus en plus. 
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En particulier, mes remerciements s'adressent à mes col

lègues du Bureau, auxquels je suis reconnaissant d'avoir toujours 

coopéré dans une ambiance caractérisée par la sympathie la p~us 

sincère et la plus féconde; aux présidents et rapporteurs de con

mission, qui, malgré leurs lourdes et nombreuses oblig~tions profes

sionnelles, n'ont épargné ni
1
temps ni efforts pour mener à bien nos 

travaux préparatoires, souvent difficiles; à notre Secrétariat, qui 

a toujours assisté les une et les autres avec beaucoup d'efficacité 

.et dont le travail mériter&it, à mon avis, une meilleure reconnais-

sance. 

Je remercie aussi les interprètes qui se sont toujours 

· efforcés, d'une manière .louable, de traàuire nos idées souvent 

compliquées, ainsi que tous ceux qtii ont collaboré, sur le plan 

de l'organisation, à la réussite de nos r6unions. 

Enfin, je m'adresserai encore une fois à la Haute Autorité, 

pour la remercier de l'attention et de l'intér~t avec lesquels elle 

a toujours suivi nos travaux et de la libéralité avec laquelle elle 

a voulu me permet~re de réaliser un a~cien voeu du Comito, en or

ganisant la session de Turin. Je terminerai en lui déclarant solen

nellement que le Comité tout entier apprécie l'activité inlassable 

par laquelle elle' s'efforce de réaliser ~ette aspiration qui nous 

.lie au-delà de tout intér~t particulier, c'est-à-dire la f-ondation 

de la patrie européenne~ (Applaudissements) 
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M. POTTHOFF répond t 

Au· terne de la 72ème Session et de la 'dernière réunion de 

1 1 cxercice en cours, le hasard veut que jlaie à vous ·expriner ç..u .. 
nom de la Haute.Autorité des paroles de remerciement pour l'activité 

que vous avez déployée au cours de cette période.· Vous avez exercé 

vos fonctions à un monent difficile, où il vous a fallu donner'le 

meilleur .de vous-mênes. Dans l'industrie chnr"Qonnière, la situation 
. ' '"i 

prennit un tour critique alors qu'on erirégistrait dans la sidérurgie 

un essor ericote jamaf;s atteint'. Vous avez dû· contribuer·~ résoudre· 

les problè.ues qù~ ·posa-it cette double évolution. Au sein du Comité 

Consultatif les .débats ont souve~t été ~pre~, m~is l'atmosphère est 

tou.jours res.tée franche et sympathique. Vous 'nvez dû faire preuve. de 

,beaucoup de conpétence et d'un bon espri:t .-_~uropéen pour venir à bout 

de ces travaux, 1~~ }1àutè Auto:d té vou~ ~n· ·rom~r-ci~. _M.~-le P~-éside~t 
.1\ial vesti ti ne Danquera certainement pas de' voU:s redire tout ceci 
• • • ( • ~. • • \ • ' • • . 1 

en temps· opportun. (.!J>J?laudissénents) 
( . 

. M. le PRESIDENT re~ercie M. Potthoff~ -

M, VAN DER REST ne veut· pas laisser s'achever la présidence 

de 1\I~ Tacoone sans joindre 1 1 hommage du C.omi té _à celui de la Haute 
' ' ' '_.,. 

Autorité,· Il est certain de se. faire l'interprète de tous ses col-

lègues en remercian't très. vivenent M. Taccione. des grands services 
. ' . "' 

qu 1 il a rendus au Comité Consul ta. tif. et à ~a .Gonmun2.uté toute entière. 

La charge étEti t lourde, n_otanment, de présider aux difficiles _débats 

sur 1~ coordination des politiques énerrrotiques. M. Taccone s'en est 

brillai!liÎlent acqui t_t~, 'et si le Comité a pu aboutir ce soir à 'un résul

~n.t satisfais2-nt, crest largement à lui qu'il le doit. Le souvenir de 
' 

s·a présidence 'restera présen·~ dans la ménoire de tous. (Appl~udisse-
ments) 

. '. 
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M. LE PRESIDENT rita pas le senticont de m6riter tant d'~loges~ 

Il rccGrcio M. Van dor Rest et' se tiendrait pour très heureux si ses 

collègues gardaient un bon souvenir de leur. travail en coocun. 

(Applaudi~sccoriis) 

M. le Président propose quo lo bureau d'~gè sc réunisse demain 

à 9 heures ct le Coci té à 9 h 15. (Asscmtim2..,!Lt) • 
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